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✓ la Prévoyance

✓ La complémentaire Santé

Bon nombre d’agent n’ont toujours pas, à ce 
jour, de prévoyance et se retrouve en grosse 
difficulté financière en cas d’arrêt maladie de 

plus 3 mois car ils ne bénéficient plus que d’un
½ traitement.

RISQUE PRÉVOYANCE
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Les organisations syndicales sont
sollicitées pour se prononcer pour ou
contre un contrat collectif avec
adhésion obligatoire au 1er janvier
2025 pour ce qui est de la Prévoyance.

La problématique se posera également
pour la complémentaire Santé au 1er

janvier 2026.

L’objectif de ce tract est de vous fournir
tous les éléments de compréhension
sur ce sujet important et pour lequel
nous aurons à nous positionner très
rapidement.

Alors n’hésitez pas nous poser vos
questions et à nous apporter votre
point de vue.
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Le fait de rendre obligatoire l’adhésion à ce type de contrat va contraindre
certains agents à se doter d’une prévoyance, ce qui est une bonne chose mais
aussi à s’acquitter du coût correspondant (déduction faite de l’aide
employeur).

Il va également contraindre ceux ayant déjà souscrit à un contrat de
prévoyance individuel à quitter leur contrat historique parfois très avantageux 
financièrement pour souscrire au contrat collectif (sauf si les garanties de leur 
contrat sont plus étoffées que le celles du contrat collectif, ils peuvent être 
dispensés de l’adhésion obligatoire)
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EN RESUME

• Le contrat collectif à adhésion obligatoire permet de mutualiser les risques, 
et ainsi assurer une bonne couverture avec des cotisations abordables ;

• C’est une véritable avancée sociale de la part des employeurs. Leur 
participation représente au minimum 50% de la cotisation. C’est un 
engagement fort, financièrement, mais aussi en termes de reconnaissance 
des difficultés des agents ;

• La part de la cotisation versée par l’agent, ainsi que la participation de 
l’employeur, sont déductibles de l’impôt sur le revenu ;

• Nombre de nos militants voient, dans les sections et dans les conseils 
médicaux, des collègues mis en disponibilité d’office, en retraite pour 
invalidité, qui se retrouvent dans des situations financières critiques.
En effet, qui ne connait pas dans son entourage une personne touchée par 
une maladie demandant de long mois de soins (cancer, infarctus, dépression, 
etc.) ? La couverture en matière de prévoyance permet aux agents concernés 
de pouvoir continuer de vivre décemment ;

• Des dispenses d’adhésion de droit, à l’instar du secteur privé, sont prévues ; 
des dispenses facultatives pourront être négociées localement ;

• Cet accord a été signé par toutes les organisations syndicales présentes 
dans la négociation : CFDT, CGT, FO, UNSA, FAFPT et FSU. Cette unanimité 
montre bien les enjeux et l’importance du sujet.



POSITIONS CFDT

A/ EN MATIÈRE DE PRÉVOYANCE
De tout temps, la CFDT s’est positionnée en faveur des contrats collectifs, tant en
matière de santé que de prévoyance. Ils garantissent la solidarité entre adhérents,
et entre générations. De plus, il est plus facile de négocier avec les opérateurs des
contrats avec un nombre d’adhérents important.
Individuellement, les agents n’ont pas de poids pour négocier le tarif de leur
contrat, sauf à diminuer les garanties dont ils bénéficient.
C’est pourquoi la proposition des employeurs territoriaux de participer à hauteur
de 50% de la cotisation sur des contrats à adhésion obligatoire est apparue
comme la meilleure alternative pour garantir un maintien de rémunération à tous
les agents en cas de maladie longue et/ou d’invalidité.
Ces contrats auront l’avantage d’être négociés, avec des appels à concurrence,
pour une couverture adaptée aux besoins des agents, sans impacter trop
fortement leur pouvoir d’achat.

B/ SUR LA SANTÉ
Comme le décret du 20 avril 2022 ne répond pas de manière satisfaisante à la
question du montant de la participation minimale (15 €) sur le volet santé, et
conformément à l’accord, la négociation sur le volet santé va s’ouvrir au second
semestre 2024, suite aux travaux sur le fonds de solidarité qui débutent dès le
mois de mars. Nos objectifs consistent à analyser les besoins en termes de
couverture santé afin de revoir le panier de soins, à savoir l’ensemble des
prestations de santé pour lesquelles les agents doivent être couverts. Ceci nous
permettra d’évaluer au plus près la participation des employeurs afin d’inciter le
maximum d’agents à adhérer à la complémentaire santé.

C/ LA FORMATION
Comme la protection sociale complémentaire est un domaine très spécifique et
très technique, nous avons revendiqué et obtenu que tous les acteurs soient
formés. Ainsi, l’accord stipule :
• Les négociateurs (représentants syndicaux et employeurs) devront être formés
afin de mener les discussions : construction du cahier des charges, élaboration et
pondération des critères de sélections, intégration de clauses optionnelles dans le
contrat, suivi de l’accord et du contrat retenu, etc. ;
• Un dispositif spécifique de formation obligatoire en matière de pilotage et de
gestion sera mis en place à destination des agents, souvent en DRH, en charge du
dossier PSC.
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LA SECTION CFDT DU CD07 AINSI QUE LES AUTRES OS
DEVRONT DONNER LEUR POSITION
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